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Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les perspectives d'évolution du dispositif
de secours en montagne à la suite des récentes préconisations formulées par la Cour des comptes. Le secours
en montagne français constitue un modèle reconnu pour son efficacité opérationnelle et son haut niveau
d'expertise. Il repose sur un équilibre structurant entre les forces de l'État (gendarmerie nationale et police
nationale) et l'ancrage territorial des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS). Cette
complémentarité a démontré sa pertinence, dans un contexte pourtant marqué par une augmentation
significative de l'activité, avec une hausse de 18 % des interventions en six ans, sous l'effet de l'augmentation
de la fréquentation des massifs, de la diversification des pratiques sportives et des conséquences du
changement climatique. Or certaines préconisations récentes envisagent une rationalisation du dispositif
pouvant aller jusqu'au retrait de la compétence des SDIS en matière de secours en montagne. Une telle
orientation soulève de fortes inquiétudes parmi les acteurs concernés et les élus des territoires de montagne.
Supprimer la compétence des sapeurs-pompiers reviendrait à fragiliser un dispositif qui a fait ses preuves, en
réduisant les effectifs spécialisés disponibles et en accroissant mécaniquement la pression sur les autres forces
déjà fortement sollicitées. Une telle évolution interviendrait par ailleurs dans un contexte budgétaire contraint et
alors même que les besoins opérationnels sont en hausse constante. À l'approche des jeux Olympiques et
Paralympiques d'hiver de 2030, la France devra démontrer non seulement son excellence sportive, mais
également sa capacité à garantir la sécurité des pratiquants, des habitants et des visiteurs dans l'ensemble de
ses massifs. Le maintien d'un dispositif robuste, réactif et territorialement ancré constitue à cet égard un enjeu
stratégique. Si une réflexion sur la modernisation du dispositif, une meilleure complémentarité des moyens,
l'harmonisation des formations ou le renforcement de la prévention peut naturellement s'entendre, elle ne saurait
conduire à un affaiblissement des capacités opérationnelles ni à une déstabilisation de l'équilibre actuel entre les
forces. Aussi, elle lui demande de confirmer l'engagement du Gouvernement à maintenir l'organisation actuelle
du secours en montagne autour des trois forces, à sanctuariser le rôle des SDIS dans ce dispositif et à
privilégier une approche fondée sur le renforcement des moyens, la modernisation et la prévention plutôt que
sur une réduction structurelle des capacités opérationnelles. Dans le même esprit, elle appelle le Gouvernement
à agir d'urgence en faveur d'une organisation plus claire du secours et des soins d'urgence préhospitaliers,
notamment par la mise en place d'un pilotage territorial sous la direction des SDIS afin de permettre une
coordination effective de l'ensemble des acteurs. Le Gouvernement doit notamment soutenir la généralisation
des plateformes communes de réception et de traitement des appels d'urgence afin d'améliorer l'orientation des
demandes de secours, de réduire les délais d'intervention et de garantir une mobilisation plus efficiente des
moyens, tout en maintenant pleinement le principe de régulation médicale. Elle souhaite connaître sa position à
ce sujet.
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